
 
 

 

  

 
 
Date du séminaire :  
 
Le mercredi 9 février 2011 de 12h45 à 13h45 
 
 
Lieu du séminaire :  
 
Amphithéâtre Tavenas 
102 avenue Pasteur 
L-2311 Luxembourg 
 
 
Langue du séminaire :  
 
Français 
 
 
Inscriptions obligatoires :  
 
-  Inscriptions par email à l’adresse suivante :  
fdef-colloques@uni.lu (nom, prénom, institution) 
 
- Séminaire gratuit 
 
 
Renseignements :  
 
Contact : Armelle Arnould 
Tel : +352 46 66 44 6619 
 
 

 
 

Séminaire de midi 
 

 

 
Rémunération des 

dirigeants : 
développements récents  
et évolutions possibles  

en droit européen   
 
 
 
Par Konstantinos Sergakis,  
Docteur en droit, 
Université Paris I (Panthéon-Sorbonne) 

 
 

 
Mercredi 9 février 2011 

12h45 – 13h45 
 



 
Fonctionnement du Séminaire de travail de midi 
 
Ce séminaire de recherche est destiné à rassembler les chercheurs en droit 
intéressés à débattre des dernières recherches et des travaux en cours.  
 
Le déroulement : 

• Les réunions auront lieu pendant le déjeuner (12.45 heures - pas plus 
tard que 14 heures dans la salle de réunion du Bâtiment Souper, 148, Av 
de la Faïencerie) accompagnée de sandwiches et de boissons offerts 
par l’Université pour l’ensemble des participants.  

• Une personne fera une présentation de 30 minutes, qui sera suivie par 
des échanges avec les participants.  

• Les réunions se tiendront plusieurs fois par semestre. A chaque fois, la 
personne en charge de la présentation exposera un travail de recherche 
récent ou en cours. Les participants s’attacheront à entamer un véritable 
débat enrichi à travers leurs expériences et domaines de spécialités 
variés.  

 
Les présentateurs : 

• Les présentateurs seront invités soit parmi des personnes travaillant à 
Luxembourg soit parmi des visiteurs extérieurs. L’élément essentiel est 
le croisement des recherches en cours et des potentiels afin de 
déboucher sur des débats intéressants. 

• Des suggestions de présentateurs peuvent être envoyées au Professeur 
Matthew Happold (matthew.happold@uni.lu). 

 
L'objectif : 

• L'objectif est de parvenir à une discussion animée et fructueuse à la fois 
pour le présentateur et pour les participants. Cela promouvra une culture 
de l’échange des idées  et des approches juridiques à l’Université et au 
Luxembourg en général. 

 
Information générale : 

• Le programme des réunions et des invitations sera distribué à tous les 
chercheurs du Luxembourg potentiellement intéressés.  

• Les langues des réunions sont le français, l’anglais et l’allemand. Le 
programme envoyé aux intéressés indiquera la langue choisie par le 
présentateur lors de la réunion. Les commentaires sont les bienvenus, et 
ce dans la langue choisie par le présentateur ou les autres langues. 

 
“Rémunération des dirigeants : développements récents 

et évolutions possibles en droit européen” 
 

La rémunération des dirigeants des sociétés cotées constitue une question 
d’intérêt majeur pour les acteurs du marché. L’ensemble informationnel relatif 
aux rémunérations représente un terrain sur lequel le droit tend à intervenir 
de manière scrupuleuse. Les exigences juridiques relatives à la divulgation 
d’informations sur ce sujet doivent en effet promouvoir l’accès à une 
information utile pour les investisseurs, tout en évitant le risque de générer 
pour les sociétés des coûts considérables de conformité à une règle 
contraignante. Au niveau européen, les étapes suivies jusqu’à présent 
indiquent une tentative de compromis légitime entre les diverses pratiques 
mises en place par les droits nationaux en ce qui concerne le contenu et le 
degré de précision des informations à divulguer sur les rémunérations. Si 
certains pays incitent les sociétés à une grande transparence sur ce sujet 
délicat, d’autres ne les y contraignent pas, assurant ainsi un certain degré de 
confidentialité et de flexibilité en la matière. En examinant les tentatives du 
droit européen d’encadrer les rémunérations des dirigeants, et en présentant 
un aperçu des pratiques nationales divergentes, il sera utile de dégager les 
tendances actuelles d’évolution et les avancées envisagées en Europe.  

Parcours professionnel 
 

Docteur en droit de l’Université de Paris I (Panthéon-Sorbonne), Konstantinos 
Sergakis est également diplômé de l’University College London (LLM in 
International Business Law) et de l’Université Nationale Capodistrienne 
d’Athènes (LLB). Il est Avocat au Barreau d’Athènes (Grèce). Sa thèse, 
dirigée par le Professeur Jean-Jacques Daigre (Université Paris I - Panthéon-
Sorbonne) et financée par la Fondation Alexander S. Onassis, porte sur « La 
transparence des sociétés cotées en droit européen ». Il a exercé les 
fonctions d’ATER en droit privé à l’Université de Paris Ouest Nanterre La 
Défense (2006-2008), puis celles de Chargé de Travaux Dirigés et de Chargé 
de cours (2008-2010). Il a enseigné le droit cambiaire, le droit privé comparé, 
le droit comparé des affaires et l’introduction au droit. Ses domaines de 
recherche portent principalement sur le droit boursier, le droit des sociétés, le 
droit européen ainsi que le droit comparé. Il est également Membre du Centre 
d’Études Juridiques Européennes et Comparées (CEJEC) de l’Université 
Paris Ouest Nanterre La Défense. 


